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(1)

(2)

(3)

براءة

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(1) (Voici) la proclamation de 
désengagement(2) d’Allah et de 
Son Messager (dénonçant) le 
pacte que vous avez conclu avec 
les associâtres.
(2) (À ces derniers Nous disons) : 
« Allez de par le pays pendant 
quatre mois et sachez que vous ne 
saurez mettre au défi la puissance 
d’Allah, et Allah couvre 
d’opprobre les mécréants. »
(3) (Voici) une annonce, pour le 
jour du Grand Pèlerinage, 
adressée aux hommes de la part 
d’Allah et de Son Messager : Allah 
et Son Messager sont libres de 

tout engagement vis-à-vis des associâtres. Si vous vous repentez, cela vaudra 
mieux pour vous, et si vous vous détournez (de la foi), sachez que vous ne saurez 
mettre au défi la puissance d’Allah. À ceux qui n’ont pas cru, annonce un très 
douloureux supplice.
(4) Exception sera faite de ceux qui, d’entre les associâtres, vous sont liés par un 
pacte auquel ils n’ont en rien failli, et qui n’ont prêté soutien à personne contre 
vous. Respectez donc leur pacte jusqu’à son terme, car Allah aime ceux qui Le 
craignent.
(5) Aussitôt qu’expirent les mois sacrés,(3)tuez les associâtres là où vous les 
trouverez. Appréhendez-les, assiégez-les et soyez à l’affût, et dressez-leur toutes 
sortes d’embuscades. Et s’ils se repentent, observent la Çalât et s’acquittent de la 
Zakât, alors laissez-les en paix, car Allah est Absoluteur et Tout Miséricordieux.
(6) Et si l’un des associâtres te demande protection, tu la lui accorderas, afin qu’il 
entende (chez toi) la Parole d’Allah. Puis tu le feras conduire là où il se sentira en 
sécurité. C’est que ce sont des gens qui ne savent pas.

 Sourate 9  AT-TAWBAH(1) 
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(4)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(7) Comment les associâtres 
peuvent-ils bénéficier d’un pacte 
les liant avec Allah et Son 
Messager, excepté ceux avec qui 
vous vous êtes engagés près de la 
Mosquée Sacrée ? Tant qu’ils se 
conduiront avec droiture à votre 
égard, conduisez-vous avec 
droiture à leur égard, car Allah 
aime ceux qui Le craignent.
(8) Et comment (pourrait-il en 
être ainsi) alors que s’ils prenaient 
le dessus sur vous, ils ne 
respecteraient ni les liens du sang 
ni n’honoreraient leur 
engagement à votre égard. Tandis 
que du bout des lèvres ils 
s’emploient à vous faire plaisir, 
leurs cœurs s’obstinent à (vous) 

refuser (une telle faveur). La plupart d’entre eux sont des pervers.
(9) Ils vendent à bas prix les versets d’Allah et dressent des obstacles sur Son 
chemin. Combien mauvais est ce qu’ils font !
(10) Ils ne respectent, vis-à-vis d’un croyant, ni liens du sang ni engagement. 
Ceux-là sont les transgresseurs.
(11) S’ils se repentent, accomplissent la Çalât et s’acquittent de la Zakât, alors ce 
sont vos frères par la religion. Nous détaillons clairement les versets pour des 
gens qui savent.
(12) Et s’ils rompent leur engagement pris sous serment(4) et dénigrent votre 
religion, vous combattrez alors les chefs de file de la mécréance, qui ne respectent 
aucun serment. Ainsi, peut-être, s’arrêteront-ils.
(13) Ne combattriez-vous pas des gens qui se sont parjurés, qui ont tenté de 
bannir le Messager et qui vous ont attaqués les premiers ? Les craindriez-vous ? 
Allah, Lui, est plus digne de votre crainte si vous êtes croyants. 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(14) Combattez-les ! Allah leur 
infligera un châtiment par vos 
mains, les couvrira d’humiliation, 
vous fera triompher d’eux et 
guérira les cœurs d’un peuple de 
croyants.
(15) Il dissipera la colère qui 
ronge leurs cœurs. Allah accepte 
le repentir de qui Il veut, et Allah 
est Omniscient et Sage.
(16) Ou alors pensiez-vous que 
vous seriez délaissés, quand Allah 
n’a pas encore reconnu ceux 
d’entre vous qui ont lutté et qui 
n’ont pas pris d’alliés en dehors 
d’Allah, de Son Messager et des 
croyants ? Allah est parfaitement 
Informé de ce que vous faites.
(17) Ce n’est certes pas aux 

associâtres d’emplir les mosquées d’Allah tout en témoignant contre eux-mêmes 
de leur mécréance. Ceux-là, vaines sont leurs œuvres, et dans le Feu sera 
éternellement leur séjour.
(18) Devront plutôt emplir les mosquées d’Allah ceux qui croient en Allah et au 
Jour Dernier, qui accomplissent la Çalât, s’acquittent de la Zakât et ne redoutent 
qu’Allah. Peut-être que ceux-là seront guidés vers la juste voie (al-mouhtadîn).
(19) Auriez-vous cru que le fait de donner à boire au pèlerin et d’entretenir la 
Mosquée Sacrée soient comparables au (statut de) celui qui croit en Allah et au 
Jour Dernier et lutte pour la cause d’Allah ? Ils ne sont point égaux auprès d’Allah, 
et Allah ne guide point les gens injustes.
(20) Ceux qui ont cru, qui ont émigré et lutté pour la cause d’Allah par leurs biens 
et leurs âmes, seront élevés à un rang supérieur auprès d’Allah. Et ce sont ceux-là 
les vrais gagnants.
 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(21) Leur Seigneur leur annonce 
une miséricorde de Sa part, une 
satisfaction, et des jardins où il y 
aura pour eux une félicité 
permanente,
(22) là ils séjourneront à jamais, 
car auprès d’Allah il y a une très 
grande récompense.
(23) Ô vous qui avez cru ! Ne 
faites pas de vos pères et de vos 
frères vos alliés s’ils ont penché 
pour la mécréance plutôt que 
pour la foi. Ceux parmi vous qui 
les prennent pour alliés sont eux 
les injustes.
(24) Dis : « Si vos pères, vos fils, 
vos frères, vos épouses, votre 
clan, les biens que vous avez 
amassés, le commerce dont vous 

craignez la stagnation et les maisons où il vous plaît d’habiter, vous sont plus 
chers qu’Allah, Son Messager et la lutte pour Sa cause, alors attendez qu’Allah 
rende Son verdict. Allah ne guide point les gens pervers. »
(25) Allah vous a secourus en divers endroits. Le jour de Hunayn (notamment), 
vous exultiez en raison de votre nombre, lequel ne vous a servi à rien. La terre 
était trop étroite pour vous, en dépit de sa vastitude. Puis vous avez pris la fuite 
et tourné le dos.
(26) Allah fit, par la suite, descendre Sa quiétude (sakîna) sur Son Messager et sur 
les croyants. Il fit descendre des armées que vous ne pouviez voir et soumit au 
supplice ceux qui ont mécru. Voilà la rétribution des mécréants.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=9&LanguageId=3
https://www.youtube.com/watch?v=x2oxCy8-0-0&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=184
https://soundcloud.com/noorinten/190-5?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(27) Allah, après cela, acceptera le 
repentir de qui Il veut, car Allah 
est Absoluteur et Tout 
Miséricordieux.
(28) Ô vous qui avez cru ! Les 
associâtres ne sont que souillure. 
Qu’ils ne s’approchent point de la 
Mosquée Sacrée après l’expiration 
de leur année-ci. Et si vous 
craignez une pénurie, Allah, s’Il 
veut, vous comblera de Ses 
largesses. Car Allah est 
Omniscient et Sage.
(29) Combattez, parmi les gens 
ayant reçu les Écritures, ceux qui 
ne croient ni en Allah ni au Jour 
Dernier, qui n’interdisent pas ce 
qu’Allah et Son Messager ont 
proscrit comme illicite, et qui 

n’adoptent pas la religion de la vérité ; cela, jusqu’à ce qu’ils viennent, le profil bas, 
verser de leurs propres mains le tribut de capitation.
(30) Les Juifs ont dit : « ‘Uzayr est le fils d’Allah » et les Chrétiens ont dit : « Le 
Messie est le fils d’Allah ». Voilà ce qu’ils soutiennent de leurs propres bouches. Ils 
répètent des propos semblables à ceux des mécréants avant eux. Qu’Allah les fasse 
périr ! Combien ils sont dans l’erreur !
(31) Ils ont pris leurs rabbins et leurs moines comme divinités en dehors d’Allah. 
Et ils ont fait de même avec le Messie, fils de Marie. Pourtant, ordre leur fut donné 
de n’adorer qu’un Seul Dieu. Point d’autre divinité que Lui ! Gloire Lui soit 
rendue, Lui Qui est bien au-dessus de ce qu’ils Lui prêtent comme associés.
 

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=9&LanguageId=3
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(5)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

(35) (Ce sera) un jour où (cet or et cet argent) seront chauffés au feu de la 
Géhenne (jusqu’à l’incandescence), puis brûleront leurs fronts, leurs flancs et 
leurs dos : voilà les trésors que vous avez amassés pour vous-mêmes, goûtez donc 
ce que vous amassiez ! 
(36) Pour Allah, et tel qu’il fut prescrit dans Son Livre le jour où Il créa les cieux 
et la terre, les mois sont au nombre de douze, dont quatre sont sacrés.(5)  Telle est 
la religion droite. Ne soyez donc pas injustes envers vous-mêmes pendant ces 
mois. Livrez combat, tous ensemble, à tous les associâtres, comme ils vous livrent 
combat, tous ensemble, et sachez qu’Allah est avec ceux qui Le craignent.

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(32) Ils voudraient bien éteindre la 
lumière d’Allah par leurs bouches, 
mais Allah ne veut rien moins que 
parfaire Sa lumière, quelque dépit 
qu’en aient les mécréants.
(33) C’est Lui Qui envoya Son 
Messager avec l’orientation juste 
(hudâ) et la religion vraie, pour la 
faire prévaloir sur toute autre 
religion, n’en déplaise aux 
associâtres.
(34) Ô vous qui avez cru ! 
Beaucoup de rabbins et de moines 
consomment frauduleusement les 
biens des gens et se mettent en 
travers du chemin d’Allah. À ceux 
qui thésaurisent or et argent et ne 
les dépensent pas pour la cause 
d’Allah, annonce un supplice très 
douloureux.

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=9&LanguageID=3&Page=2
https://www.youtube.com/watch?v=6UBZorRCQ-I&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=182
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(6)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(37) C’est un surplus de 
mécréance que de différer un 
mois sacré à une date ultérieure. 
Les mécréants n’en sont que 
davantage dévoyés. C’est ainsi 
qu’ils le profanent une année (le 
mois sacré), et le déclarent sacré 
une (autre) année, en se gardant 
bien de respecter (ce nombre total 
de mois) qu’Allah a prescrits 
comme sacrés. Voilà donc qu’ils 
profanent ce qu’Allah a fait sacré. 
Leurs méfaits sont embellis à 
leurs yeux. Allah ne guide point 
les gens mécréants.
(38) Ô vous qui avez cru ! 
Qu’avez-vous donc à ne vous 
mouvoir qu’avec lenteur (comme 
si vous étiez rivés à terre) à chaque 

fois qu’il vous est dit : « Accourez vers le chemin d’Allah » ? Vous êtes-vous donc 
contentés de la vie en ce bas monde plutôt que celle de l’autre monde ? Les plaisirs 
de la vie ici-bas ne sont pourtant que bien peu (de chose) comparés à ceux de 
l’au-delà.
(39) Si vous ne vous précipitez pas vers le combat, Il vous infligera un supplice 
très douloureux, et vous substituera un autre peuple. Vous ne saurez Lui nuire en 
rien, et Allah est de Toute chose Infiniment Capable. 
(40) Et si vous ne venez pas à son secours (au secours du Prophète), Allah est déjà 
venu à son secours lorsque les mécréants l’avaient expulsé et qu’il était le 
deuxième des deux (hommes que les mécréants avaient expulsés).(6) Ils étaient 
alors dans la grotte et, lui, disait à son compagnon : « Ne t’afflige point, car Allah 
est avec nous ! » Allah fit alors descendre sur lui Sa quiétude (sakîna), l’appuya 
d’armées que vous ne pouviez voir, jeta bas la parole des mécréants et éleva la 
Parole d’Allah, car Allah est Tout-Puissant et Sage.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(41) Hâtez-vous vers le combat, 
que vous soyez légers ou lourds, 
luttez par vos biens et vos âmes 
pour la cause d’Allah. Cela 
vaudrait beaucoup mieux pour 
vous, si vous le saviez.
(42) S’il se fût agi d’un butin à 
portée de main ou d’un voyage (à 
destination) proche, ils t’auraient 
certainement suivi. Mais le trajet 
leur parut bien long. Ils jureront 
par Allah : « Si nous avions pu, 
nous serions certainement sortis 
avec vous. » N’est-ce pas qu’ils se 
perdent eux-mêmes ! Allah Sait 
bien qu’ils ne sont que menteurs.
(43) Puisse Allah te pardonner ! 
Pourquoi donc leur as-tu donné la 
permission (de ne pas participer 

au combat) avant de reconnaître ceux d’entre eux qui disaient vrai et ceux qui 
mentaient ?
(44) Ceux qui croient en Allah et au Jour Dernier, eux, ne te demanderont pas de 
les dispenser d’aller lutter par leurs biens et leurs âmes, et Allah Connaît 
parfaitement ceux qui ont la piété.
(45) Seuls te demandent cette dispense ceux qui ne croient pas en Allah et au Jour 
Dernier, ceux dont les cœurs sont rongés par le doute. Eux, dans leur incertitude, 
pataugent hésitants.
(46) S’ils avaient voulu sortir (combattre), ils s’y seraient déjà préparés. Mais il 
déplut à Allah qu’ils prennent ce départ. Alors, Il les rendit indolents et il leur fut 
dit : « Restez avec ceux qui restent ! »
(47) S’ils étaient sortis avec vous, ils n’auraient fait qu’ajouter à votre trouble ; ils 
auraient semé parmi vous la dissension et souhaité la discorde. Or, parmi vous, il 
en est qui les écoutent volontiers. Allah Connaît parfaitement les injustes.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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(7)

(8)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(48) Ils ont déjà cherché, 
auparavant, à semer la discorde. 
Ils ont interverti autour de toi 
toutes les affaires, jusqu’à ce que 
la vérité fût advenue et que le 
commandement d’Allah eût 
triomphé contre leur gré.
(49) Il est, parmi eux, celui qui dit: 
« Autorise-moi (à ne pas aller au 
combat) et ne me livre pas à la 
tentation. »(7)  Mais, n’est-ce pas à 
la tentation qu’ils ont (finalement) 
succombé ? La Géhenne cerne de 
toutes parts les mécréants.
(50) Si quelque chose d’heureux 
t’arrive, ils en sont déçus, et si 
c’est un événement néfaste, ils 
disent : « Nous avons pris nos 
précautions d’avance », et ils se 

détournent ravis.
(51) Dis : « Rien ne nous atteindra qu’Allah n’ait déjà écrit (prédestiné) pour nous. 
Il est notre Protecteur, et c’est à Allah que devront s’en remettre les croyants. »
(52) Dis : « Qu’attendez-vous qu’il nous arrive sinon l’une des deux meilleures 
(choses possibles)?(8)Nous, en revanche, attendons qu’Allah vous frappe d’un 
supplice venant de Sa part ou par nos mains. Attendez alors, nous attendrons avec 
vous ! »
(53) Dis : « Dépensez (de vos biens dans les œuvres de dévotion) volontairement 
ou malgré vous : rien ne sera accepté de vous, car vous êtes des gens pervers. »
(54) Rien n’empêche pourtant que leurs dépenses soient acceptées sinon qu’ils 
ont mécru en Allah et en Son Messager, ne se présentent à la Çalât qu’en fainéants 
et ne dépensent que malgré eux.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(55) Que ne te séduisent ni leurs 
richesses ni leurs enfants! Allah 
veut en faire pour eux une source 
de tourment en ce bas monde, et 
(veut) qu’ils rendent l’âme en 
mécréants.
(56) Ils jurent par Allah qu’ils 
sont bien des vôtres, et ils ne le 
sont point. Ce sont plutôt des 
gens qui (jurent) sous l’empire de 
la peur.
(57) S’ils trouvaient un refuge, des 
grottes ou un souterrain, ils se 
tourneraient (aussitôt vers eux) et 
s’y précipiteraient.
(58) Parmi eux, il en est qui te 
décrient au sujet des charités 
(sadaqât). Ils sont contents s’il 
leur en est donné ; s’ils n’en 

reçoivent rien, ils sont alors furieux.
(59) Si seulement ils avaient été satisfaits de ce que leur ont donné Allah et Son 
Messager, et avaient dit : « Allah nous suffira ! Allah nous donnera encore de Ses 
faveurs ainsi que Son Messager. C’est vers Allah que tendent tous nos désirs. »
(60) Les charités ne sont dues qu’aux pauvres, aux nécessiteux, à ceux qui 
s’emploient à les collecter, à ceux dont les cœurs sont déjà acquis à l’Islam et qui 
sont prêts à affermir leur foi, à l’affranchissement des captifs, aux endettés, à la 
cause d’Allah et au voyageur de grand chemin. C’est là une prescription d’Allah, 
et Allah est Omniscient et Sage.
(61) Et parmi eux, il en est aussi qui offensent le Prophète en disant : « Il est tout 
ouïe » (écoute et croit ce qu’on lui jure). Dis : « Une ouïe pour votre bien. Il a foi 
en Allah et se fie à ceux qui ont la foi. Il est miséricorde pour ceux d’entre vous 
qui ont cru. Quant à ceux qui offensent le Messager d’Allah, ils auront un 
supplice très douloureux. »

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(62) Ils vous jurent par Allah, 
cherchant à vous satisfaire. Mais 
c’est plutôt Allah Qui mérite 
qu’ils Le satisfassent ainsi que Son 
Messager, s’ils sont vraiment 
croyants.
(63) Ne savent-ils pas que ceux 
qui s’opposent à Allah et à Son 
Messager auront (pour 
destination) le Feu de la Géhenne, 
où ils séjourneront pour  
l’éternité? Voilà la suprême 
ignominie !
(64) Les hypocrites ont peur qu’il 
ne soit révélé à leur sujet une 
sourate qui dévoilerait ce qu’il y a 
dans leurs cœurs. Dis : « Riez 
toujours ! Allah fera sortir ce que 
vous avez peur qu’il ne soit 

dévoilé ! »
(65) Et si tu les interrogeais (à ce propos), ils diraient sans doute : « Nous ne 
faisions que converser et jouer. » Dis alors : « Est-ce d’Allah, de Ses versets et de 
Son Messager que vous vous gaussiez ? »
(66) Ne tentez certes pas de vous excuser. Vous avez bien mécru après avoir eu la 
foi. Si Nous pardonnons à une partie d’entre vous, Nous en vouerons une autre 
au supplice pour ses crimes. 
(67) Hommes et femmes hypocrites relèvent les uns des autres. Ils prescrivent le 
condamnable et proscrivent le convenable, et gardent leurs mains fermées par 
avarice. Ils ont oublié Allah, alors Il les a oubliés. Certes, les hypocrites sont eux 
les pervers.
(68) Allah a promis aux hommes et femmes hypocrites ainsi qu’aux mécréants, le 
Feu de la Géhenne : là ils séjourneront pour l’éternité. Que cela leur suffise ! Allah 
les a maudits, et ils auront un supplice constant.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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(9)
(10)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(69) Tel fut le cas de ceux qui 
vécurent avant vous. Ils étaient 
dotés d’une plus grande force que 
vous et avaient plus de biens et 
d’enfants. Ils ont profité de leur 
part en ce monde et vous avez 
bien joui de la vôtre tout comme 
l’avaient fait vos prédécesseurs. Et 
vous avez débattu des mêmes 
sujets de conversation futiles dont 
ils avaient débattu. Ceux-là, vaines 
seront leurs actions dans ce bas 
monde et dans l’autre, et ceux-là 
sont bien les perdants.
(70) Ne leur est-il pas parvenu 
l’histoire de ceux qui vécurent 
avant eux, celle des peuples de 
Noé, des ‘Ad et des Thamûd, ou 
celle encore du peuple 

d’Abraham, des gens de Madyan(9)  et des cités renversées ?(10)  Leurs Messagers 
leur avaient apporté les preuves évidentes. Allah ne les avait nullement lésés mais 
ils se lésaient eux-mêmes.
(71) Les croyants et les croyantes sont parents et solidaires. Ils prescrivent le 
convenable et proscrivent le condamnable, accomplissent la Çalât, s’acquittent de 
la Zakât, et obéissent à Allah et à Son Messager. Ceux-là, Allah leur fera 
miséricorde, car Allah est Tout-Puissant et Sage.
(72) Allah a promis aux croyants et aux croyantes des jardins sous lesquels 
coulent les rivières, où ils séjourneront pour l’éternité, et des habitations où il fait 
bon vivre dans les Jardins d’Éden. Mais la satisfaction qu’ils auront d’Allah sera 
plus grande encore. Voilà le succès suprême !

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(73) Ô Prophète ! Lutte contre les 
mécréants et les hypocrites. Sois 
rude envers eux, car leur séjour 
sera la Géhenne et quel horrible 
sort ! 
(74) Ils jurent par Allah qu’ils 
n’ont rien dit, quand ils ont bien 
prononcé les mots de la 
mécréance. Ils ont mécru après 
s’être soumis en Musulmans. Ils 
ont vainement envisagé (d’avoir) 
ce qu’ils n’ont pu obtenir, et ils 
n’ont rien à dénoncer sinon 
qu’Allah les a comblés de Ses 
grâces, ainsi que Son Messager. 
S’ils reviennent à Allah 
repentants, cela vaudra mieux 
pour eux, et s’ils se détournent, 
Allah les soumettra à un supplice 

très douloureux dans ce bas monde et dans l’autre. Et sur terre, ils n’auront ni 
soutien ni secours.
(75) Il en est parmi eux qui se sont engagés devant Allah : « S’Il nous dispense de 
Ses faveurs, nous nous acquitterons de la Zakât et nous serons du nombre des 
vertueux. »
(76) Mais quand Il les eut comblés de Ses grâces, ils en furent avares et se 
rétractèrent en se détournant.
(77) En conséquence, Il a marqué d’hypocrisie leurs cœurs jusqu’au jour où ils 
auront à Le rencontrer. Cela, pour les punir d’avoir failli à la promesse faite à 
Allah, et d’avoir menti.
(78) Ne savent-ils donc pas qu’Allah Connaît leur secret et leurs confidences, et 
qu’Allah est le Suprême Connaisseur des secrets insondables ?
(79) Ceux qui dénigrent aussi bien les croyants qui font volontairement de 
généreuses aumônes que ceux qui n’en font que dans les limites de leurs faibles 
moyens et se moquent d’eux, Allah Se moquera d’eux et ils auront un supplice très 
douloureux.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(80) Que tu implores pour eux le 
pardon ou que tu ne l’implores 
pas - dusses-tu  même l’implorer 
soixante-dix fois - Allah ne leur 
pardonnera jamais. Cela, parce 
qu’ils ont mécru en Allah et en 
Son Messager. Or Allah ne guide 
point les gens pervers.
(81) Ceux qui sont demeurés à 
l’arrière se réjouissaient d’être 
restés chez eux, bien derrière le 
Messager. Ils avaient en horreur 
de combattre par leurs biens et 
par leurs âmes pour la cause 
d’Allah, et dirent : « Gardez-vous 
d’aller au combat par cette 
chaleur! » Dis : « Le Feu de la 
Géhenne est plus chaud encore. » 
Si seulement ils pouvaient 
comprendre !
(82) Qu’ils rient un peu (en ce bas monde) et qu’ils pleurent beaucoup (dans 
l’autre monde), pour prix de ce qu’ils commettaient !
(83) Si Allah te ramène vers certains d’entre eux et que ceux-ci te demandent 
l’autorisation d’aller au combat, tu leur diras : « Vous ne sortirez jamais avec moi, 
ni ne combattrez un ennemi à mes côtés, car il vous a plu de rester (chez vous) la 
première fois. Eh bien restez encore avec ceux qui restent à l’arrière ! »
(84) N’accomplis jamais la Çalât (la prière funèbre) sur l’un d’entre eux quand il 
vient à mourir. Ne te recueille pas, debout, sur sa tombe. Ceux-là ont bien mécru 
en Allah et en Son Messager, et ils sont morts en pervers.
(85) Que ne te séduisent ni leurs richesses ni leurs enfants! Allah veut en faire 
pour eux une source de tourment en ce bas monde, et (veut) qu’ils rendent l’âme 
en mécréants.
(86) Et lorsqu’une sourate révélée ordonne : « Croyez en Allah et luttez avec Son 
Messager », les plus nantis d’entre eux te demandent de les exempter (du combat) 
et disent : « Permets-nous de rester avec ceux qui ne peuvent combattre.»

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

JUZ' 10Sourate 9
AT-TAWBAH
(LE REPENTIR)

09 HIZB20

https://noorinternational.net/fr/Translation/AyatTranslations?SoraNum=9&LanguageID=3&Page=3
https://www.youtube.com/watch?v=jPVMAxx8Ys0&list=PLopRab2c_AYwb5pu_zWm01x_qj9GA29aL&index=174
https://soundcloud.com/noorinten/200-5?in=noorinten/sets/pages-en-francais-2


201

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(87) Ils sont satisfaits de rester à 
l’arrière (à l’instar des femmes). 
Un sceau a été apposé sur leurs 
cœurs, si bien qu’ils ne 
comprennent plus rien.
(88) Mais le Messager et ceux qui 
ont cru avec lui ont lutté par leurs 
biens et leurs âmes. Ceux-là 
auront droit à tous les biens et 
ceux-là auront réussi.
(89) Allah leur a ménagé des 
jardins sous lesquels coulent les 
rivières, où ils séjourneront pour 
l’éternité. Voilà le succès suprême!
(90) Certains bédouins, (ayant 
une excuse valable) sont  venus te 
demander de les exempter (du 
combat), cependant que sont 
restés chez eux ceux qui ont menti 

à Allah et à Son Messager. Il atteindra les mécréants parmi eux un supplice très 
douloureux.
(91) Aucune possibilité de reproche ne devrait gêner les faibles, les malades ou 
ceux qui ne trouvent point de quoi dépenser (pour la cause d’Allah), pour autant 
qu’ils soient sincères envers Allah et Son Messager. Les bienfaiteurs, eux, ne 
méritent aucun reproche, car Allah est Absoluteur et Tout Miséricordieux.
(92) (Aucune possibilité de reproche ne devrait gêner, (non plus), ceux qui sont 
venus te demander des montures (pour aller au combat) et à qui tu as répondu : « 
Je ne trouve rien sur quoi vous puissiez monter. » Ils s’en sont retournés alors, les 
yeux emplis de larmes, affligés de n’avoir pas trouvé de quoi dépenser (pour la 
cause d’Allah). 
(93) Il n’y a possibilité de reproche, en revanche, qu’à l’adresse de ceux qui te 
demandent de les exempter alors qu’ils sont riches. Ils sont satisfaits de rester à 
l’arrière (à l’instar des femmes). Allah a apposé un sceau sur leurs cœurs, si bien 
qu’ils ne savent rien.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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         Abraham (paix sur lui) avait promis à son père : « J’implorerai le pardon pour toi. » Il voulait 
l’éloigner de l’idolâtrie et le gagner à la religion d’Allah. Mais, constatant l’opiniâtreté de son père, 
Abraham finira par le désavouer et il renoncera à sa promesse.

          Tous les exégètes ont vu que le mot arabe            est employé ici au sens de              . Voilà pourquoi 
nous avons préféré de traduire par « éminemment structuré » plutôt que par «sage ».
   Nous employons le verbe « initier » au sens de « commencer ».
   Le mot « phase » est ici employé au sens qu’il a en astronomie. Les phases lunaires sont les aspects 
sous lesquels la lune apparaît à l’observateur terrestre, d’après le reflet lumineux du soleil. Le mot vient 
justement du verbe grec « pheinien », qui signifie « apparaître » et qui a donné le mot « phénomène » : ce 
qui apparaît.

   Le terme « arrêt » est employé aux deux sens : au sens ordinaire de « fin » et au sens juridique de 
« décret ».

   Le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) a vécu quarante ans à La Mecque avant de 
recevoir la Révélation.

   Nous employons le mot « émissaires » au lieu de « messagers » ou « envoyés » pour ne pas les 
confondre avec les Prophètes, le mot visant ici les Anges.

          voir la note 2, Sourate 10 YÛNUS 
   Le verbe « entendre » est employé ici au sens étymologisant de « comprendre » (« intendere » : 
percevoir par l’entendement.).

   La traduction littérale voudrait « perdants », mais, en français, le mot « perdus », malgré sa forme 
passive, exprime l’idée d’une responsabilité engagée dans cette « perte ». Si bien qu’un « homme perdu », 
signifie « celui qui a tout perdu », généralement par la faute de son propre égarement.
   Le jour de la Résurrection et tout ce qu’il implique. 

   Le passage de « tu » à « vous » est très expressif. Le style coranique use fréquemment de ce 
procédé syntaxique que la rhétorique ancienne appelait le « zeugme » ou « l’attelage ». Tout comme, autre 
part, on rencontre très souvent la rupture syntaxique (ou « anacoluthe »).    Le verbe « entendre » est employé au sens étymologique de « comprendre », (voir la note 8, 

Sourate 10 YÛNUS).
   Autre sens : « Transforme en pierres, pétrifie leurs richesses ».

          Allah s’adresse ici à Moïse et son frère Aaron.
   La vérité apporté par Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   La traduction du verbe arabe        , nécessite souvent que l’on recoure à la locution un peu lourde « 
traiter de mensonge ». Nous l’avons parfois évitée en utilisant le verbe « démentir ». Or, comme on ne « 
dément » ordinairement que ce qui est vraiment mensonge (tel n’est pas le cas du message de Muhammad), 
nous avons utilisé « oser démentir », pour montrer que l’entreprise des mécréants est une vaine tentative, 
et partant une cause perdue et une calomnie.

   Que tu omettes d’enseigner une partie de ton Message.    Le Coran.
   Anges et Prophètes.

   Notre racaille, notre populace, la lie d’entre nous.

         Et à en mériter la punition devant Allah.
   Je suis innocent de vos calomnies.

   Ce doit être un signe avant coureur qu’Allah indiqua à Noé et qui devait traduire l’ordre de 
peupler l’Arche d’un couple de chaque espèce. Selon Ibn Kathîr, la « fournaise qui bouillonne » renvoie 
ici à la terre qui sera transformée en sources jaillissantes.

   C’est qu’ils ont inventé des divinités fictives.    Il s’agit d’une métaphore lexicalisée qui signifie : tenir sous sa loi.

 

 

   

(94) Ils s’excusent auprès de vous 
lorsque vous revenez vers eux. 
Dis : « Ne vous excusez point. 
Nous ne nous fions plus à vous. 
Allah nous a beaucoup instruits à 
votre sujet. Allah verra bien vos 
œuvres, ainsi que Son Messager, 
puis vous serez ramenés vers 
Celui Qui Connaît aussi bien les 
choses insondables que les choses 
observables. Il vous informera 
alors de tout ce que vous faisiez. »
(95) Ils vous jureront par Allah, 
quand vous serez revenus auprès 
d’eux, pour que vous ne teniez 
pas compte de ce qu’ils auront fait 
(comme fautes). Détournez-vous 
d’eux. Ils sont une souillure, et 
leur séjour sera la Géhenne pour 

prix de ce qu’ils ont commis.
(96) Ils vous font des serments pour rentrer dans vos bonnes grâces, mais s’ils 
gagnent votre bienveillance, Allah n’accorde pas la Sienne aux gens pervers.
(97) Les bédouins sont les plus farouches des mécréants et des hypocrites. Ils 
sont portés à ignorer les limites prescrites (hudûd) qu’Allah a révélées à Son 
Messager. Et Allah Entend Tout et Il est Sage.
(98) Parmi les bédouins, il en est qui considèrent leurs dépenses (pour la cause 
d’Allah) comme une lourde charge, et qui attendent que la fortune tourne contre 
vous. Puissent-ils être frappés eux-mêmes par la mauvaise fortune ! Et Allah 
Entend Tout et Il est Omniscient.
(99) Parmi les bédouins, il s’en rencontre aussi certains qui croient en Allah et au 
Jour Dernier, qui font de leurs dépenses un moyen de se rapprocher d’Allah et de 
gagner les bénédictions du Messager. Cela leur sera certes considéré comme un 
acte de rapprochement (d’Allah) (qurubât). Allah les accueillera dans Sa 
miséricorde. Car Allah est Absoluteur et Tout Miséricordieux.
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un terrible supplice.
(102) D’autres, ayant avoué leurs péchés, ont mêlé les bonnes œuvres aux 
mauvaises. Allah acceptera, peut-être,  leur repentir, car Allah est Absoluteur et 
Tout Miséricordieux. 
(103) Prends sur leurs biens une aumône (sadaqa) qui puisse les purifier et les 
bénir, et prie sur eux, car tes prières seront pour eux source de quiétude. Allah 
Entend Tout et Il est Omniscient.
(104) Ne savent-ils donc pas que c’est Allah Qui, Seul, accepte le repentir de Ses 
serviteurs et reçoit les aumônes (sadaqât), et que c’est Lui le Tout Absoluteur, le 
Tout Miséricordieux ?
(105) Dis : « Œuvrez donc! Allah verra vos œuvres, ainsi que Son Messager et les 
croyants ; et vous serez tous ramenés vers Celui Qui Connaît aussi bien les choses 
insondables que les choses observables. Il vous renseignera alors sur tout ce que 
vous faisiez. »
(106) Et d’autres devront attendre le verdict d’Allah : ou Il les châtiera ou Il leur 
pardonnera. Et Allah est Omniscient et Sage.

         Abraham (paix sur lui) avait promis à son père : « J’implorerai le pardon pour toi. » Il voulait 
l’éloigner de l’idolâtrie et le gagner à la religion d’Allah. Mais, constatant l’opiniâtreté de son père, 
Abraham finira par le désavouer et il renoncera à sa promesse.

          Tous les exégètes ont vu que le mot arabe            est employé ici au sens de              . Voilà pourquoi 
nous avons préféré de traduire par « éminemment structuré » plutôt que par «sage ».
   Nous employons le verbe « initier » au sens de « commencer ».
   Le mot « phase » est ici employé au sens qu’il a en astronomie. Les phases lunaires sont les aspects 
sous lesquels la lune apparaît à l’observateur terrestre, d’après le reflet lumineux du soleil. Le mot vient 
justement du verbe grec « pheinien », qui signifie « apparaître » et qui a donné le mot « phénomène » : ce 
qui apparaît.

   Le terme « arrêt » est employé aux deux sens : au sens ordinaire de « fin » et au sens juridique de 
« décret ».

   Le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) a vécu quarante ans à La Mecque avant de 
recevoir la Révélation.

   Nous employons le mot « émissaires » au lieu de « messagers » ou « envoyés » pour ne pas les 
confondre avec les Prophètes, le mot visant ici les Anges.

          voir la note 2, Sourate 10 YÛNUS 
   Le verbe « entendre » est employé ici au sens étymologisant de « comprendre » (« intendere » : 
percevoir par l’entendement.).

   La traduction littérale voudrait « perdants », mais, en français, le mot « perdus », malgré sa forme 
passive, exprime l’idée d’une responsabilité engagée dans cette « perte ». Si bien qu’un « homme perdu », 
signifie « celui qui a tout perdu », généralement par la faute de son propre égarement.
   Le jour de la Résurrection et tout ce qu’il implique. 

   Le passage de « tu » à « vous » est très expressif. Le style coranique use fréquemment de ce 
procédé syntaxique que la rhétorique ancienne appelait le « zeugme » ou « l’attelage ». Tout comme, autre 
part, on rencontre très souvent la rupture syntaxique (ou « anacoluthe »).    Le verbe « entendre » est employé au sens étymologique de « comprendre », (voir la note 8, 

Sourate 10 YÛNUS).
   Autre sens : « Transforme en pierres, pétrifie leurs richesses ».

          Allah s’adresse ici à Moïse et son frère Aaron.
   La vérité apporté par Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   La traduction du verbe arabe        , nécessite souvent que l’on recoure à la locution un peu lourde « 
traiter de mensonge ». Nous l’avons parfois évitée en utilisant le verbe « démentir ». Or, comme on ne « 
dément » ordinairement que ce qui est vraiment mensonge (tel n’est pas le cas du message de Muhammad), 
nous avons utilisé « oser démentir », pour montrer que l’entreprise des mécréants est une vaine tentative, 
et partant une cause perdue et une calomnie.

   Que tu omettes d’enseigner une partie de ton Message.    Le Coran.
   Anges et Prophètes.

   Notre racaille, notre populace, la lie d’entre nous.

         Et à en mériter la punition devant Allah.
   Je suis innocent de vos calomnies.

   Ce doit être un signe avant coureur qu’Allah indiqua à Noé et qui devait traduire l’ordre de 
peupler l’Arche d’un couple de chaque espèce. Selon Ibn Kathîr, la « fournaise qui bouillonne » renvoie 
ici à la terre qui sera transformée en sources jaillissantes.

   C’est qu’ils ont inventé des divinités fictives.    Il s’agit d’une métaphore lexicalisée qui signifie : tenir sous sa loi.

 

 

   

(100) Les (tout premiers) 
précurseurs parmi les Émigrés 
(Muhâjirîn) et les Alliés (Ançâr), 
ainsi que ceux qui les auront suivis 
sur la voie du bien, Allah les 
agréera comme ils L’agréeront. Il 
a ménagé pour eux des jardins 
sous lesquels coulent les rivières, 
où ils séjourneront à tout jamais. 
Tel est le succès suprême.
(101) Parmi les bédouins qui sont 
autour de vous, et parmi les 
habitants de Médine, il est des 
hypocrites qui persistent 
obstinément dans l’hypocrisie. Tu 
ne saurais les reconnaître mais 
Nous les connaissons. Nous les 
soumettrons par deux fois au 
châtiment, puis ils seront voués à 
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         Abraham (paix sur lui) avait promis à son père : « J’implorerai le pardon pour toi. » Il voulait 
l’éloigner de l’idolâtrie et le gagner à la religion d’Allah. Mais, constatant l’opiniâtreté de son père, 
Abraham finira par le désavouer et il renoncera à sa promesse.

          Tous les exégètes ont vu que le mot arabe            est employé ici au sens de              . Voilà pourquoi 
nous avons préféré de traduire par « éminemment structuré » plutôt que par «sage ».
   Nous employons le verbe « initier » au sens de « commencer ».
   Le mot « phase » est ici employé au sens qu’il a en astronomie. Les phases lunaires sont les aspects 
sous lesquels la lune apparaît à l’observateur terrestre, d’après le reflet lumineux du soleil. Le mot vient 
justement du verbe grec « pheinien », qui signifie « apparaître » et qui a donné le mot « phénomène » : ce 
qui apparaît.

   Le terme « arrêt » est employé aux deux sens : au sens ordinaire de « fin » et au sens juridique de 
« décret ».

   Le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) a vécu quarante ans à La Mecque avant de 
recevoir la Révélation.

   Nous employons le mot « émissaires » au lieu de « messagers » ou « envoyés » pour ne pas les 
confondre avec les Prophètes, le mot visant ici les Anges.

          voir la note 2, Sourate 10 YÛNUS 
   Le verbe « entendre » est employé ici au sens étymologisant de « comprendre » (« intendere » : 
percevoir par l’entendement.).

   La traduction littérale voudrait « perdants », mais, en français, le mot « perdus », malgré sa forme 
passive, exprime l’idée d’une responsabilité engagée dans cette « perte ». Si bien qu’un « homme perdu », 
signifie « celui qui a tout perdu », généralement par la faute de son propre égarement.
   Le jour de la Résurrection et tout ce qu’il implique. 

   Le passage de « tu » à « vous » est très expressif. Le style coranique use fréquemment de ce 
procédé syntaxique que la rhétorique ancienne appelait le « zeugme » ou « l’attelage ». Tout comme, autre 
part, on rencontre très souvent la rupture syntaxique (ou « anacoluthe »).    Le verbe « entendre » est employé au sens étymologique de « comprendre », (voir la note 8, 

Sourate 10 YÛNUS).
   Autre sens : « Transforme en pierres, pétrifie leurs richesses ».

          Allah s’adresse ici à Moïse et son frère Aaron.
   La vérité apporté par Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   La traduction du verbe arabe        , nécessite souvent que l’on recoure à la locution un peu lourde « 
traiter de mensonge ». Nous l’avons parfois évitée en utilisant le verbe « démentir ». Or, comme on ne « 
dément » ordinairement que ce qui est vraiment mensonge (tel n’est pas le cas du message de Muhammad), 
nous avons utilisé « oser démentir », pour montrer que l’entreprise des mécréants est une vaine tentative, 
et partant une cause perdue et une calomnie.

   Que tu omettes d’enseigner une partie de ton Message.    Le Coran.
   Anges et Prophètes.

   Notre racaille, notre populace, la lie d’entre nous.

         Et à en mériter la punition devant Allah.
   Je suis innocent de vos calomnies.

   Ce doit être un signe avant coureur qu’Allah indiqua à Noé et qui devait traduire l’ordre de 
peupler l’Arche d’un couple de chaque espèce. Selon Ibn Kathîr, la « fournaise qui bouillonne » renvoie 
ici à la terre qui sera transformée en sources jaillissantes.

   C’est qu’ils ont inventé des divinités fictives.    Il s’agit d’une métaphore lexicalisée qui signifie : tenir sous sa loi.

 

 

   

(107) Il en est qui ont bâti une 
mosquée pour en faire une source 
d’hostilité, de mécréance et de 
discorde entre les croyants, ou un 
lieu prêt à accueillir ceux qui, 
auparavant, avaient combattu 
Allah et Son Messager. Ils jurent : 
« Nous n’avons voulu que bien 
faire. » Mais Allah atteste que ce 
sont des menteurs.
(108) Ne t’y rends jamais ! (pour 
prier). Une mosquée fondée dès le 
premier jour sur la piété sied 
mieux à ta présence. Là, se 
trouvent des hommes qui aiment 
à se purifier, et Allah aime ceux 
qui se purifient.
(109) Qui donc a plus de mérite ? 
Celui qui a fondé son édifice sur la 

crainte d’Allah et sur Son agrément, ou celui qui l’a fondé sur une pente de terre 
croulière, au bord d’un abîme, laquelle s’effondre avec lui dans le Feu de La 
Géhenne ? Allah ne guide point les gens injustes.
(110) L’édifice qu’ils ont bâti ne cessera d’être un motif  de doute dans leurs 
cœurs, jusqu’à ce que leurs cœurs en soient déchirés. Et Allah est Omniscient et 
Sage.
(111) Allah a acheté des croyants leurs personnes et leurs biens pour qu’en 
échange Il leur fît don du Paradis. Ils combattent pour la cause d’Allah en tuant et 
en se faisant tuer. Voilà une promesse véridique qu’Il a prise sur Lui-même dans 
la Torah, l’Évangile et le Coran. Or qui, plus fidèlement qu’Allah, honore ses 
engagements ? Réjouissez-vous donc d’un tel échange accompli par vous, car il 
s’agit du succès suprême.
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(11)          Abraham (paix sur lui) avait promis à son père : « J’implorerai le pardon pour toi. » Il voulait 
l’éloigner de l’idolâtrie et le gagner à la religion d’Allah. Mais, constatant l’opiniâtreté de son père, 
Abraham finira par le désavouer et il renoncera à sa promesse.

          Tous les exégètes ont vu que le mot arabe            est employé ici au sens de              . Voilà pourquoi 
nous avons préféré de traduire par « éminemment structuré » plutôt que par «sage ».
   Nous employons le verbe « initier » au sens de « commencer ».
   Le mot « phase » est ici employé au sens qu’il a en astronomie. Les phases lunaires sont les aspects 
sous lesquels la lune apparaît à l’observateur terrestre, d’après le reflet lumineux du soleil. Le mot vient 
justement du verbe grec « pheinien », qui signifie « apparaître » et qui a donné le mot « phénomène » : ce 
qui apparaît.

   Le terme « arrêt » est employé aux deux sens : au sens ordinaire de « fin » et au sens juridique de 
« décret ».

   Le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) a vécu quarante ans à La Mecque avant de 
recevoir la Révélation.

   Nous employons le mot « émissaires » au lieu de « messagers » ou « envoyés » pour ne pas les 
confondre avec les Prophètes, le mot visant ici les Anges.

          voir la note 2, Sourate 10 YÛNUS 
   Le verbe « entendre » est employé ici au sens étymologisant de « comprendre » (« intendere » : 
percevoir par l’entendement.).

   La traduction littérale voudrait « perdants », mais, en français, le mot « perdus », malgré sa forme 
passive, exprime l’idée d’une responsabilité engagée dans cette « perte ». Si bien qu’un « homme perdu », 
signifie « celui qui a tout perdu », généralement par la faute de son propre égarement.
   Le jour de la Résurrection et tout ce qu’il implique. 

   Le passage de « tu » à « vous » est très expressif. Le style coranique use fréquemment de ce 
procédé syntaxique que la rhétorique ancienne appelait le « zeugme » ou « l’attelage ». Tout comme, autre 
part, on rencontre très souvent la rupture syntaxique (ou « anacoluthe »).    Le verbe « entendre » est employé au sens étymologique de « comprendre », (voir la note 8, 

Sourate 10 YÛNUS).
   Autre sens : « Transforme en pierres, pétrifie leurs richesses ».

          Allah s’adresse ici à Moïse et son frère Aaron.
   La vérité apporté par Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   La traduction du verbe arabe        , nécessite souvent que l’on recoure à la locution un peu lourde « 
traiter de mensonge ». Nous l’avons parfois évitée en utilisant le verbe « démentir ». Or, comme on ne « 
dément » ordinairement que ce qui est vraiment mensonge (tel n’est pas le cas du message de Muhammad), 
nous avons utilisé « oser démentir », pour montrer que l’entreprise des mécréants est une vaine tentative, 
et partant une cause perdue et une calomnie.

   Que tu omettes d’enseigner une partie de ton Message.    Le Coran.
   Anges et Prophètes.

   Notre racaille, notre populace, la lie d’entre nous.

         Et à en mériter la punition devant Allah.
   Je suis innocent de vos calomnies.

   Ce doit être un signe avant coureur qu’Allah indiqua à Noé et qui devait traduire l’ordre de 
peupler l’Arche d’un couple de chaque espèce. Selon Ibn Kathîr, la « fournaise qui bouillonne » renvoie 
ici à la terre qui sera transformée en sources jaillissantes.

   C’est qu’ils ont inventé des divinités fictives.    Il s’agit d’une métaphore lexicalisée qui signifie : tenir sous sa loi.

 

 

   

(112) Ceux-là sont ceux qui se 
repentent, qui adorent (Allah), qui 
Le louent, qui jeûnent, qui 
s’inclinent, qui se prosternent, qui 
prescrivent le convenable et 
proscrivent le condamnable, et 
ceux qui respectent les limites 
établies par Allah (hudûd). 
Annonce donc l’heureuse 
nouvelle aux croyants.
(113) Il ne convient ni au 
Prophète, ni à ceux qui ont cru, 
d’implorer le pardon pour les 
associâtres, même s’ils sont leurs 
proches parents, après avoir eu la 
preuve évidente que ces derniers 
sont les hôtes de l’Enfer.
(114) Quant au pardon 
qu’Abraham implora pour son 

père, il ne le fit que parce qu’il le lui avait déjà promis.(11)  Or, lorsqu’il eut la preuve 
évidente qu’il était l’ennemi d’Allah, il le désavoua. Car Abraham n’avait de cesse 
d’implorer et était magnanime. 
(115) Allah n’égare point les gens après les avoir guidés vers le droit chemin 
(hadâhum) et avant de leur avoir montré clairement ce dont ils doivent se 
préserver. Allah Sait parfaitement Toute chose.
(116) Allah a la royauté des cieux et de la terre. Il fait vivre et fait mourir, et vous 
n’avez, en dehors d’Allah, ni protecteur ni soutien.
(117) Allah a accepté le repentir du Prophète, des Émigrés et des Alliés qui 
l’avaient suivi aux heures pénibles, alors que les cœurs de certains d’entre eux 
allaient être dévoyés.  Puis Il a accepté leur repentir car, à leur égard, Il est Tout 
Compatissant et Tout Miséricordieux.
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         Abraham (paix sur lui) avait promis à son père : « J’implorerai le pardon pour toi. » Il voulait 
l’éloigner de l’idolâtrie et le gagner à la religion d’Allah. Mais, constatant l’opiniâtreté de son père, 
Abraham finira par le désavouer et il renoncera à sa promesse.

          Tous les exégètes ont vu que le mot arabe            est employé ici au sens de              . Voilà pourquoi 
nous avons préféré de traduire par « éminemment structuré » plutôt que par «sage ».
   Nous employons le verbe « initier » au sens de « commencer ».
   Le mot « phase » est ici employé au sens qu’il a en astronomie. Les phases lunaires sont les aspects 
sous lesquels la lune apparaît à l’observateur terrestre, d’après le reflet lumineux du soleil. Le mot vient 
justement du verbe grec « pheinien », qui signifie « apparaître » et qui a donné le mot « phénomène » : ce 
qui apparaît.

   Le terme « arrêt » est employé aux deux sens : au sens ordinaire de « fin » et au sens juridique de 
« décret ».

   Le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) a vécu quarante ans à La Mecque avant de 
recevoir la Révélation.

   Nous employons le mot « émissaires » au lieu de « messagers » ou « envoyés » pour ne pas les 
confondre avec les Prophètes, le mot visant ici les Anges.

          voir la note 2, Sourate 10 YÛNUS 
   Le verbe « entendre » est employé ici au sens étymologisant de « comprendre » (« intendere » : 
percevoir par l’entendement.).

   La traduction littérale voudrait « perdants », mais, en français, le mot « perdus », malgré sa forme 
passive, exprime l’idée d’une responsabilité engagée dans cette « perte ». Si bien qu’un « homme perdu », 
signifie « celui qui a tout perdu », généralement par la faute de son propre égarement.
   Le jour de la Résurrection et tout ce qu’il implique. 

   Le passage de « tu » à « vous » est très expressif. Le style coranique use fréquemment de ce 
procédé syntaxique que la rhétorique ancienne appelait le « zeugme » ou « l’attelage ». Tout comme, autre 
part, on rencontre très souvent la rupture syntaxique (ou « anacoluthe »).    Le verbe « entendre » est employé au sens étymologique de « comprendre », (voir la note 8, 

Sourate 10 YÛNUS).
   Autre sens : « Transforme en pierres, pétrifie leurs richesses ».

          Allah s’adresse ici à Moïse et son frère Aaron.
   La vérité apporté par Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   La traduction du verbe arabe        , nécessite souvent que l’on recoure à la locution un peu lourde « 
traiter de mensonge ». Nous l’avons parfois évitée en utilisant le verbe « démentir ». Or, comme on ne « 
dément » ordinairement que ce qui est vraiment mensonge (tel n’est pas le cas du message de Muhammad), 
nous avons utilisé « oser démentir », pour montrer que l’entreprise des mécréants est une vaine tentative, 
et partant une cause perdue et une calomnie.

   Que tu omettes d’enseigner une partie de ton Message.    Le Coran.
   Anges et Prophètes.

   Notre racaille, notre populace, la lie d’entre nous.

         Et à en mériter la punition devant Allah.
   Je suis innocent de vos calomnies.

   Ce doit être un signe avant coureur qu’Allah indiqua à Noé et qui devait traduire l’ordre de 
peupler l’Arche d’un couple de chaque espèce. Selon Ibn Kathîr, la « fournaise qui bouillonne » renvoie 
ici à la terre qui sera transformée en sources jaillissantes.

   C’est qu’ils ont inventé des divinités fictives.    Il s’agit d’une métaphore lexicalisée qui signifie : tenir sous sa loi.

 

 

   

(118) (Et Il a accepté aussi le 
repentir) des trois (hommes) qui 
étaient restés à l’arrière (n’étaient 
pas partis au combat) et devant 
qui la terre, si vaste qu’elle fût, 
devenait (beaucoup trop) étroite. 
Leurs propres personnes leur 
semblaient si exiguës qu’ils se 
rendirent à l’évidence qu’il n’est 
point d’autre refuge où se sauver 
d’Allah qu’auprès de Lui. Puis Il 
accepta leur repentir pour qu’ils 
reviennent (à Lui). Car Allah est, 
Lui, le Tout Absoluteur, le Tout 
Miséricordieux.
(119) Ô vous qui avez cru ! 
Craignez Allah et soyez avec les 
véridiques !
(120) Il ne convient pas aux 

habitants de Médine et aux bédouins des alentours de rester derrière le Messager 
d’Allah, ni de lui préférer leurs propres personnes. Car ils ne connaîtront ni soif, 
ni fatigue, ni faim dans le chemin d’Allah, ne fouleront aucun sol au mépris des 
mécréants, et n’infligeront aucune défaite à l’ennemi, qui ne leur soit inscrite au 
nombre de leurs bonnes œuvres. Allah ne laisse pas se perdre la récompense des 
bienfaiteurs.
(121) Ils n’engageront, non plus, aucune dépense, petite ou grande, ne 
traverseront aucune vallée qui ne leur soit inscrite. Cela, afin qu’Allah les 
récompense de leur meilleures œuvres. 
(122) Les croyants n’ont pas à accourir tous (pour aller combattre). Ne vaudrait-il 
pas mieux que, de chaque groupe (de guerriers), quelques-uns se consacrent à 
approfondir leurs connaissances en religion et avertir leur peuple à leur retour, 
afin que ce dernier soit vigilant ?
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         Abraham (paix sur lui) avait promis à son père : « J’implorerai le pardon pour toi. » Il voulait 
l’éloigner de l’idolâtrie et le gagner à la religion d’Allah. Mais, constatant l’opiniâtreté de son père, 
Abraham finira par le désavouer et il renoncera à sa promesse.

          Tous les exégètes ont vu que le mot arabe            est employé ici au sens de              . Voilà pourquoi 
nous avons préféré de traduire par « éminemment structuré » plutôt que par «sage ».
   Nous employons le verbe « initier » au sens de « commencer ».
   Le mot « phase » est ici employé au sens qu’il a en astronomie. Les phases lunaires sont les aspects 
sous lesquels la lune apparaît à l’observateur terrestre, d’après le reflet lumineux du soleil. Le mot vient 
justement du verbe grec « pheinien », qui signifie « apparaître » et qui a donné le mot « phénomène » : ce 
qui apparaît.

   Le terme « arrêt » est employé aux deux sens : au sens ordinaire de « fin » et au sens juridique de 
« décret ».

   Le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) a vécu quarante ans à La Mecque avant de 
recevoir la Révélation.

   Nous employons le mot « émissaires » au lieu de « messagers » ou « envoyés » pour ne pas les 
confondre avec les Prophètes, le mot visant ici les Anges.

          voir la note 2, Sourate 10 YÛNUS 
   Le verbe « entendre » est employé ici au sens étymologisant de « comprendre » (« intendere » : 
percevoir par l’entendement.).

   La traduction littérale voudrait « perdants », mais, en français, le mot « perdus », malgré sa forme 
passive, exprime l’idée d’une responsabilité engagée dans cette « perte ». Si bien qu’un « homme perdu », 
signifie « celui qui a tout perdu », généralement par la faute de son propre égarement.
   Le jour de la Résurrection et tout ce qu’il implique. 

   Le passage de « tu » à « vous » est très expressif. Le style coranique use fréquemment de ce 
procédé syntaxique que la rhétorique ancienne appelait le « zeugme » ou « l’attelage ». Tout comme, autre 
part, on rencontre très souvent la rupture syntaxique (ou « anacoluthe »).    Le verbe « entendre » est employé au sens étymologique de « comprendre », (voir la note 8, 

Sourate 10 YÛNUS).
   Autre sens : « Transforme en pierres, pétrifie leurs richesses ».

          Allah s’adresse ici à Moïse et son frère Aaron.
   La vérité apporté par Muhammad (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   La traduction du verbe arabe        , nécessite souvent que l’on recoure à la locution un peu lourde « 
traiter de mensonge ». Nous l’avons parfois évitée en utilisant le verbe « démentir ». Or, comme on ne « 
dément » ordinairement que ce qui est vraiment mensonge (tel n’est pas le cas du message de Muhammad), 
nous avons utilisé « oser démentir », pour montrer que l’entreprise des mécréants est une vaine tentative, 
et partant une cause perdue et une calomnie.

   Que tu omettes d’enseigner une partie de ton Message.    Le Coran.
   Anges et Prophètes.

   Notre racaille, notre populace, la lie d’entre nous.

         Et à en mériter la punition devant Allah.
   Je suis innocent de vos calomnies.

   Ce doit être un signe avant coureur qu’Allah indiqua à Noé et qui devait traduire l’ordre de 
peupler l’Arche d’un couple de chaque espèce. Selon Ibn Kathîr, la « fournaise qui bouillonne » renvoie 
ici à la terre qui sera transformée en sources jaillissantes.

   C’est qu’ils ont inventé des divinités fictives.    Il s’agit d’une métaphore lexicalisée qui signifie : tenir sous sa loi.

 

 

(123) Ô vous qui avez cru ! 
Combattez ceux des mécréants 
qui vous entourent. Qu’ils 
trouvent en vous de la rudesse, et 
sachez qu’Allah est avec les gens 
qui Le craignent pieusement.
(124) Lorsqu’une sourate est 
révélée, il est parmi eux celui qui 
dit : « Qui de vous cette sourate a 
raffermi dans sa foi ? » Quant à 
ceux qui ont cru, elle a certes 
raffermi leur foi, et ils n’en sont 
que pleins de joie.
(125) Mais ceux dont les cœurs 
sont rongés par le mal, elle ne fait 
qu’ajouter à leur souillure, et ils 
mourront en mécréants.
(126) Ne voient-ils donc pas qu’ils 
sont mis à l’épreuve une ou deux 

fois par an, puis qu’ils ne se repentent pas, ni ne s’en souviennent ? 
(127) Et lorsqu’une sourate est révélée, ils se regardent les uns les autres et se 
disent : « Quelqu’un vous voit-il ? » Puis ils se retirent en se détournant. Qu’Allah 
détourne leurs cœurs (de la vérité), eux qui ne comprennent rien !
(128) Il vous est venu un Messager (choisi) parmi vous. Il lui pèse de vous voir 
souffrir, et il lui importe de vous voir heureux. Et, envers les croyants, il est plein 
de pitié et de compassion. 
(129) S’ils se détournent, indifférents, alors dis : « Allah me suffit! Point d’autre 
divinité que Lui ! C’est à Lui que je m’en remets, et c’est Lui le Seigneur du 
Sublime Trône. »
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